
LES PARKINGS 
 
Parkings publics : 
 
    Rue Kléber, face à l'ancien Cimetière 
    Place de la Gare. 
    Rue du Président Georges Pompidou, face à l'allée Saint Vital. 
    Rue du Général de Gaulle, à côté du siège social des Supermarchés Match.  
    Rue de Berkem, face à l'église Saint Vital.  
    Rue du Tissage. 
    Rue Pasteur. 
    Rue Jeanne Maillotte, angle avec la rue des Gantois.  
    Rue Jeanne Maillotte, angle avec la rue de la Libération.  
    Rue du Parc, dalle supérieure du parking P4.  
    Rue des Gantois, salle Flandre.  
    Rue Fontaine.  
    Rue de Condé / Rue Abbé Lemire.  
    Place des Fusillés et des Déportés (Place du Marché).  
    Rue Pompidou, à côté de la Poste principale.  
 
 
Stationnement limité à 2 heures :  
 
    Rue Guynemer 
    Piscine 
    Eglise/Mairie 
    Petit parking de la rue Paul Doumer 
      
 
Zone bleue - stationnement limité à 1 h 30 :  
 
    Rue Albert 1er 
    Avenue Simone, face à l'église Notre Dame de Lourdes.  
    Rue Aristide Briand, près de la rue du Général de Gaulle.  
    Rue Faidherbe 
    Rue Paul Doumer, Grand Parking 
 
      
Parkings provisoires :  
 
    Carrefour Coubertin (entrée de ville), accès par la rue du Général de Gaulle.  
 
 
Stationner en "Zone 30 minutes"  
 
Il s'agit d'une zone autorisant le stationnement de façon exceptionnelle dans un but défini 
(livraison / gare) et pour une durée limitée. Un régime de stationnement "zone 30 minutes" 
est applicable partiellement dans différentes rues : rue du Jardin de l'Arc, rue du Parc, 
avenue Saint Maur, rue du Général De Gaulle, rue Jeanne Maillotte, rue Gambetta, rue du 
Maréchal Foch, rue Pompidou, avenue de la République, place Romarin. 
La durée du stationnement est limitée à 30 minutes, tous les jours ouvrables, de 9h à 12h et 
de 14h à 18h, avec obligation d'apposer le disque européen de stationnement. 
 
 



Stationner en "Zone Bleue" 
 
Il s'agit d'une zone dont le périmètre est défini par la commune et où le stationnement est 
permis pour une durée limitée sauf pour les détenteurs de la carte de résident. 
 
Des panneaux réglementaires sont apposés aux différentes entrées et sorties du périmètre 
de stationnement. Un disque de stationnement devra être apposé sur la plage avant du 
véhicule. 
 
Les parkings concernés par la zone bleue :   
 
    Rue Albert 1er. 
    Rue Paul Doumer, Grand Parking 
    Avenue Simone, face à l'église Notre Dame de Lourdes 
    Rue Faidherbe 
    Rue Aristide Briand, près de la rue du Général de Gaulle. 
 
 

 
 
En savoir plus : 
 
http://www.ville-lamadeleine.fr/urbanisme/stationnement-et-circulation#parkings 


